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Touchez pets
aux plus malins

Un petit sujet de méditation pour la commémoration

nationale du 1er août. Thème d'intérêt
communautaire s'il en est: le contrôle des banques, et
plus précisément le débat en cours sur l'imposition
des intérêts des opérations fiduciaires, imposition
proposée, on le sait, par la gauche, comme un
remède, parmi d'autres, au fameux déséquilibre
des finances fédérales. '

Dernièrement, le porte-parole des milieux bourgeois

et financiers, la Société pour le développement

de l'économie suisse abordait la question
(bulletin du 15 juillet dernier). Sur un peu moins de
cinq pages, une argumentation, concluant — faut-
il le préciser? — au rejet de la mesure, et calquée
sur la position des milieux bancaires. Cinq pages
d'arguments techniques sur lesquels nous aurons
certainement l'occasion de revenir.
Et pour terminer, cette conclusion, qui mérite la
citation, dans la perspective de la Fête nationale,
pour tout ce qu 'elle contient de roborant, de stimulant

pour des citoyens et citoyennes — // en reste
quelques-un(e)s — soucieux de se mêler aux «affaires»

du pays. NoUs citons: «(...) Comme l'ont
montré les expériences faites en Suisse et à l'étranger,

face à des interventions étatiques de toute
nature qui peuvent toucher les transactions financières

nationales et internationales, le marché de
l'argent a toujours faitpreuve d'une extraordinaire
agilité (c'est la Sdes qui souligne. Réd.) pour
contourner l'obstacle et trouver de nouvelles solutions
qui luipermettent déplacer ses fonds le plus
efficacement possible. Nul doute que l'introduction dans
notre pays d'un impôt frappant les intérêts des

opérations fiduciaires entraînerait un redéploiement

rapide dans une autre direction des instruments

de financement que les banques suisses peuvent

utiliser. »

Conclusion: ne perdez pas votre temps à toucher
aux banques, elles sont les plus malignes.
Engagez-vous, disaient-ils.

' Pour mémoire, l'évolution, depuis cinq ans, des opérations

fiduciaires dans les banques suisses se marque par
les chiffres suivants. En millions de francs: 1974:
45 208,7; 1975: 52 306,4; 1976: 56 709,4; 1977:
55 512,3; 1978: 54 465,9; 1979: 78 561,3.

Objecteurs :
l'étau
L'étau se resserre autour des objecteurs de
conscience. On sait que le dernier Code de procédure
pénale militaire dont l'adoption l'an passé n'a —
c'est le moins qu'on puisse dire — pas fait de

vagues prévoit que dans des procès d'objecteurs
«sont admis comme défenseurs les citoyens suisses

autorisés à pratiquer le barreau dans un canton»
(article 99). Un éventail bien assez large, dira-t-on!
C'est négliger les possibilités d'intervention dans le

choix de l'accusé, réservées au président du tribunal

: le même article 99 stipule froidement en effet
que «dans les affaires dont les circonstances
doivent être tenues secrètes dans l'intérêt de la défense
nationale ou de la sûreté de l'Etat, le président du
tribunal peut refuser le défenseur que s'est choisi
l'inculpé; il est enjoint à ce dernier d'en désigner
un autre; le président du tribunal attire l'attention
du défenseur sur les dispositions relatives au maintien

du secret dans l'armée». Les différents
barreaux cantonaux, si soucieux de leurs prérogatives,
auront probablement apprécié que la justice militaire

se réserve en quelque sorte le droit d'opérer
un tri entre les avocats dûment autoriser à

pratiquer... Les objecteurs, eux — qui dira les limites de

l'intérêt de la défense nationale et celles de la sûreté
de l'Etat! — auront de toute évidence avantage à

se procurer la liste des défenseurs bien en cour.
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